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1 REPONSE AUX DEMANDES DE LA DREAL PACA 

Enjeux DREAL PACA Informations de l’examen cas 
par cas 

Compléments d’informations Pièces justificatives 

Zone de présence 
probable du lézard 
ocellé 

Non relevé Selon l’outil GéoIDE de la DREAL PACA, la présence du lézard ocellé 
sur la parcelle du projet est hautement probable. 

 
Figure n°1 – Carte de présence du lézard ocellé 

Néanmoins, les zones d’habitat du lézard ocellé se caractérisent 
par des terrains secs et ensoleillés tels que les zones 
broussailleuses incultes, vieux murs de pierres sèches, bordures de 
chemin, talus de routes, parmi les rochers du maquis ou en milieux 
sableux. 
 
Ainsi, la zone du projet est ensoleillée mais le site ne présente 
aucun habitat favorable à ce reptile. Le terrain est une friche 
industrielle imperméabilisée, la présence du lézard ocellé y est peu 
probable. 

Une carte de présence du 
lézard ocellé est 
disponible en Annexe n°2. 

Projet 
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Augmentation du 
niveau de circulation 
automobile sur les 
voies routières 
avoisinantes en 
phase d’exploitation 

La création de logements 
entrainera une légère 
intensification du trafic autour de 
la zone d’implantation qui est 
actuellement en friche. Le trafic 
sera des VL pour les résidents et 
éventuellement des VUL pour les 
livraisons des commerces 

Le projet provoquera une augmentation du trafic routier. Le projet 
prévoit 297 logements soit environ 300 nouveaux véhicules sur la 
zone. Le projet prévoit la création de 385 places parkings.  

Les commerces s’étendent sur 284m2 au pied des logements. Des 
livraisons pourront être réalisées, les commerces n’étant pas 
encore validés il est difficile d’estimer exactement le trafic. 
Néanmoins, à la vue de la faible surface dédiée aux activités 
commerciales, le trafic de VUL peut être jugé comme faible. 

Le site est de plus très bien desservi par le réseau de transport en 
commun ainsi que facilement accessible à vélo. 

La desserte immédiate du site est assurée par la rue du 
Commandant Favier, la rue Crémieux, la rue Hardon et la rue 
Docteur Simon Colonna. Une piste cyclable est disponible rue 
Crémieux localisée au milieux du projet. 

Une ligne de transport en commun, ligne urbaine 3 « leBus » 
fonctionne du lundi au samedi de 7h à 19h et passe à 700m du 
projet. 
A cet arrêt de bus passent également la ligne 1 reliant la gare SNCF 
de Miramas à Port-Saint-Louis-du-Rhône et la ligne 2 reliant 
Martigues à Port-Saint-Louis-du-Rhône. 
 
La présence de ces nombreuses alternatives à l’usage de la 
voiture individuelle permettra de diminuer la circulation 
automobile en phase d’exploitation. 

Les lignes de transport en 
commun sont 
disponibles en Annexe 
n°3. 

Niveaux de pollution 
atmosphérique 
auxquels les futurs 
résidents seront 
exposés, l’ambiance 

Les seuls rejets dans l’air seront liés 
aux émissions des véhicules 
transitant sur le site. 
 

Les émissions liées au projet sont uniquement issues du trafic 
engendré par les véhicules des nouveaux résidents. 
Comme expliqué ci-dessus, des alternatives à l’usage de la voiture 
existe afin de limiter les niveaux de pollution atmosphérique 
engendrés par le projet. 

Un extrait de l’analyse de 
faisabilité Certification NF 
Habitat HQE est 
disponible en Annexe n°4. 
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sonore du site, et les 
modalités de prise en 
compte de ces 
enjeux sanitaires 

La création de logements et de 
commerces ne sera pas une 
source particulière de nuisances 
sonores. 
Les alentours du site du projet sont 
des habitations ou des 
commerces de proximité, non 
sources de nuisances sonores. 

 
Le projet sera certifié NF HQE Habitat, une des cibles de ce label est 
« Cible 13. Qualité sanitaire de l’air ». Dans ce cadre, une analyse de 
la qualité de l’air extérieur et une analyse de la qualité de l’air 
intérieur seront réalisées. Dans l’optique que les niveaux mesurés 
soient supérieurs aux limites, des filtres seront installés. 
 
Identiquement, le site est composé de logements d’habitation, de 
commerces (284 m2) et d’une crèche (315 m2). Les activités du site 
ne sont pas de nature à émettre des nuisances sonores. 
Les seuls bruits émanent du projet en phase d’exploitation sont liés 
à l’augmentation du trafic. 
Le site étant localisé dans une zone d’habitation, les nuisances 
sonores pour les nouveaux habitants du projet sont faibles. 
Le projet étant certifié NF HQE Habitat, le confort acoustique est pris 
en compte avec la cible 09, de nombreuses dispositions seront 
prises afin d’assurer un confort sonore aux occupants du projet. 

Capacité des 
réseaux d’adduction 
en eau potable et 
d’eaux usées à 
répondre aux 
besoins 
supplémentaires que 
le projet engendrera 
en phase 
d’exploitation 

La gestion des eaux pluviales sera 
conforme au PLU de Port-Saint-
Louis-du-Rhône. 
Les eaux usées seront de type 
sanitaires et raccordées au 
réseau d’eaux usées de la 
collectivité. 

Le site sera raccordé aux réseaux EU, EP, AEP communaux. 
Les plans des réseaux ont été réalisés dans le cadre du dépôt des 
permis de construire (au nombre de 5). 
Le site est localisé en zone UAa1 « Secteur de renouvellement 
urbain autour du Bassin central », dans ce cadre, le réseau 
communal est suffisamment dimensionné pour permettre des 
constructions et ainsi une augmentation des besoins. 

Un extrait du PLU de Port-
Saint-Louis-du-Rhône 
pour la zone UA est 
disponible en Annexe n°5. 
 
Les plans des réseaux 
sont disponibles en 
Annexe n°6. 

Dispositifs 
techniques qui 
seront mis en œuvre 
afin de limiter les 
nuisances et les 
risques de pollution 

Le projet sera certifié NF Habitat 
HQE, et dans ce cadre respecte les 
objectifs et attendus de ce label. 
 

Le projet étant certifié NF Habitat HQE, une charte chantier propre 
sera réalisée dans le cadre de la cible 3 du label « Chantier à faible 
impact environnemental ». 
Dans ce cadre, une attention particulière sera portée sur 
l’optimisation de la gestion des déchets de chantier ainsi que sur 

Un extrait de l’analyse de 
faisabilité Certification NF 
Habitat HQE est 
disponible en Annexe n°4. 
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liés au chantier en 
phase de travaux 

Afin de limiter les impacts en 
phase de chantier, les dispositions 
suivantes seront mises en place :  

- Tri et gestion des déchets 
- Trafic routier : 

planification des 
livraisons 

- Bruit et vibrations : 
affichage et respect des 
horaires de chantier et 
conformité des engins et 
équipements de chantier 

une réduction des nuisances, pollutions et consommations de 
ressources engendrées par le chantier. 
 
 

Prise en compte du 
risque de 
submersion marine 

La commune dispose d’un PPRi 
approuvé le 21 juin 2016, le terrain 
d’implantation est situé dans un 
zone sous influence de la 
submersion marine (1.70 NGF) 

La commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône fait l’objet d’un Plan de 
Prévention du risque Inondation modifié le 7 mars 2023. Les 
parcelles du projet ne font pas parties des espaces stratégiques.  

 

Un extrait du PPRI de Port-
Saint-Louis-du-Rhône est 
disponible en Annexe n°7. 
 
La carte de synthèse du 
risque de submersion 
marine sur la commune 
de Port-Saint-Louis-du-
Rhône est disponible en 
Annexe n°8. 
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Figure n°2 - Carte de zonage réglementaire PPRI 

Le PPRI de la commune approuvé le 21 juin 2016 ne définit pas les 
parcelles dans les zones concernées par l’aléa de référence défini 
par la côte 1.70 m NGF. Le projet est situé à plus de 2 m NGF. 

 

Figure n°3 – Aléa submersion marine par la côte 1.70m NGF 

Les parcelles du projet sont néanmoins définies comme une zone 
de précaution pour les casiers sous influence de la submersion 
marine (1,70m NGF) comme tout le pourtour du canal Saint Louis.  

Les zones de précaution sont soumises à la prescription suivante 
concernant le calage à la cote des premiers planchers selon le 
PPRI de Port-Saint-Louis-du-Rhône : « Les premiers planchers des 
constructions autorisées en zone inondable doivent être implantés 
au-dessus de la cote de référence avec une revanche de 30 cm ». 
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Figure n°4 – Extrait de la carte des cotes de références 

Afin de répondre à cette prescription, le projet prévoit les premiers 
planchers aménagés à 2.40m NGF, ce qui correspond à la cote de 
l’aléa submersion marine avec prise en compte du changement 
climatique à l’horizon 2100 plus 0,30m de revanche. Ainsi, le risque 
de submersion marine est pris en compte et maitrisé dans le 
projet. 

Les cartes de risques de submersion marine sur le delta du Rhône 
indiquent que le risque de crue sur les parcelles du projet sont sur 
les scénarios moyen avec prise en compte du changement 
climatique et sur le scénario extrême. 

Intégration visuelle et 
paysagère du projet 

Le site est actuellement occupé 
par une friche industrielle, des 
parkings et des terrains de 
pétanque. Des espaces verts 
seront aménagés entre les 
différents bâtiments que 
constituent le projet avec des 

Le site est actuellement sous la forme suivante :  
 
 
 
 
 
 

Des photographies du 
site à l’état actuel sont 
disponibles en Annexe 
n°9. 
 
Des simulations du projet 
une fois construit sont 
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arbres à hautes tiges ; les toitures 
seront en partie végétalisées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure n°5 – Photographies du site actuel 

Le projet prévoit une démolition des structures existantes. 
 
Le projet sera le suivant :  
 

disponibles en Annexe 
n°10. 
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Figure n°6 – Vue aérienne du projet 

Le projet s’intégrera dans le paysage de la manière suivante : 
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Figure n°7 – Visualisation lointaine du projet 

La figure n°7 montre l’implantation du projet au sein du port de 
Port-Saint-Louis-du-Rhône. 
 
La partie ouest du port est aménagée par diverses constructions 
dont des immeubles R+3 et des friches industrielles. 
Le projet étant séparé de la Camargue par le Rhône et la partie 
ouest du port, il ne sera pas visible depuis le site protégé. 
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L’arrêté fait de plus état d’un projet de construction immobilier sur des terrains avoisinants 
ayant fait l’objet d’une décision de soumission à évaluation environnementale par arrêté 
n°AE-F09323P0324 datant du 12/12/2023. 
 
Ce projet a fait l’objet d’un retrait avant décision du permis de construire à date du 
12/03/2024. Ce courrier est disponible en Annexe n°11.  
 
Le projet ayant été retiré, il n’est plus nécessaire de réaliser une étude du cumul des impacts. 
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2 ANNEXES 
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ANNEXE 1 – ARRETE N°AE-F09324P0032 
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ANNEXE 2 – CARTE DE PRESENCE DU LEZARD OCELLE 
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ANNEXE 3 – RESEAUX DE TRANSPORT EN COMMUN 
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ANNEXE 4 – EXTRAIT DE L’ANALYSE DE FAISABILITE 
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ANNEXE 5 – EXTRAIT DU PLU DE PORT-SAINT-LOUIS-DU-
RHONE 
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ANNEXE 6 – PLANS DES RESEAUX (5) 
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ANNEXE 7 – EXTRAIT DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
INONDATION 
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ANNEXE 8 – RISQUE DE SUBMERSION MARINE 

 
 
  



T13_23110 – Spirit quai Favier 
Demande recours gracieux – Port-Saint-Louis-du-Rhône (13) 

 

MLB/ET13  Page 35 | 41 

ANNEXE 9 – PHOTOGRAPHIES DU SITE A L’ETAT ACTUEL 
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ANNEXE 10 – PHOTOGRAPHIES DU SITE A L’ETAT PROJETE 
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ANNEXE 11 – COURRIER DE RETRAIT DU PROJET ANNEXE 

 


